Résumé en Français du CGES
Le Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES/ESMF) accompagne le projet GCF « Renforcement de la résilience climatique du secteur agro-pastoral de Djibouti à travers la gestion intégrée des ressources en eau ». Ce projet vise à accroître la résilience des communautés rurales vulnérables face aux sécheresses et aux inondations en combinant gestion intégrée de l’eau et moyens de subsistance agro-pastoraux résilients au climat. Mis en œuvre sur sept ans selon la modalité nationale d’exécution du PNUD, le projet est piloté par le ministère de l’Environnement et du Développement Durable avec une Unité de Gestion de Projet dédiée au suivi des sauvegardes.
Le projet repose sur deux axes principaux. Le premier établit un environnement institutionnel et politique favorable à un secteur agro-pastoral inclusif et résilient grâce à la coordination intersectorielle, l’élaboration de stratégies nationales et le renforcement des capacités de gestion des risques climatiques. Le second renforce directement la capacité d’adaptation des communautés rurales en améliorant les systèmes de production, en diversifiant les moyens de subsistance, en développant des chaînes de valeur résiliente et en réduisant les impacts des sécheresses et inondations par des infrastructures hydrauliques hybrides, des solutions fondées sur la nature et des systèmes d’alerte précoce communautaires.
Le CGES définit les procédures d’identification, d’évaluation et de gestion des risques environnementaux et sociaux liés aux activités du projet. Celui-ci est classé à risque substantiel selon les normes du PNUD (équivalent catégorie B du GCF). Les principaux risques concernent l’exclusion potentielle des groupes vulnérables, les impacts sur la biodiversité, la santé et la sécurité des communautés, le déplacement économique temporaire lié aux actions de restauration écologique, ainsi que les risques liés au travail et à la pollution. Pour y répondre, le cadre prévoit des études d’impact environnemental et social régionales, des plans de gestion environnementale et sociale, un plan d’action sur les moyens de subsistance si nécessaire, ainsi que la mise en œuvre de mécanismes de gestion des plaintes, d’action genre et d’engagement des parties prenantes.
Le cadre assure l’alignement entre la législation nationale et les sauvegardes du PNUD et du GCF, tout en mettant l’accent sur une mise en œuvre participative. Il prévoit des consultations régulières, la protection des groupes marginalisés, l’intégration du genre, le renforcement des capacités institutionnelles et un suivi continu. Les responsabilités sont clairement définies entre le Comité de Pilotage et l’Unité de Gestion de Projet, avec des revues annuelles des sauvegardes et des programmes de formation. Globalement, le CGES garantit que les investissements en résilience climatique génèrent des bénéfices sociaux et environnementaux durables tout en réduisant les risques pour les communautés et les écosystèmes.

